
Q èe.et quantté de nourriture donnée chaque pas.moins, d'aprè es ob vionsQû t,eeee eta ionsI6d -,,lu'-- ~e, nons «avons§jbnr.h l'animal; ontre le.ptturage. à portéede faire' su pr centnt, ése de Déigiatin de l'endroit ott le lait a été rins à orémer et .prté defire ut p e
.es asseaux employés ;.cet endroit devra être fermé à clef la pratique générale plu d nconvenents que d a
il eà lait et placé dans un puits, lu vaisseau qui le contient tages réels. .

devra atre fermé à clef et, dans les deux cas, la clef sera re- -Lor don qu'o est point conaint à e
*mise aux témoins. a e icntnoinu esnf Attestation légale de.tous oes fàits par les témoins. par les circonstances, nous pensons qu'il convieni

6. Les entrées.de ce rappori seront faites jour par our, régu- d'admettre isolément. .et successivement d après es
irernent, en dupîloata, e dovront-étre ouvertes à l'nsnection principes établis,: différentes. espèces de bestiaux

des représentants -de la société; des formules spéciales seront dans les phturages. et,- mêmes;. les, irdi vidus égauxfournies aux. conourrents. . . . . d'âge'.et d'état dans chaque.espèce,. piticulièremen.
7.Le benrre fabiqv; devra être de première qualité. Par exemple, dans le cas;où lion a des aniiaux'à eni
Le résultat des.concours sera donné publiquement à la pro- graisser, et d'autres à élever:eulement, les p.chaine réunion annuelle de- la Société d'industrie laitière, à doivent -ouours ra aduis-l'automne. nu précéder les seconds da r
Le propriétaire d'une vache canadienne pur-sang ayant con- sion aux pàturages et: dans le choix del'herbe.;Par

enuru, qu'elle ait obtenu un prix on non, aura droit à l'inscri - cette succession judicieuse, selon l'âge, l!espèce et.la-
tion.de cet animal dans un Livr DE GENEALOGXE tenu parl, destination, Jlon-,remplit-. également. bien} l-société, si la quantité do beurre donnée dépasse sept livres en
sept joure; et dans le LivnD D'OR DE LÂRACE CA DmrixE si objet qu'on aen vue; savoir, de tirertout. le par
cette quantité dépasse dix livres eu sept jouis ; et un certifi-: possible dos herbages, en les faisant.consommer en
cat do cette*inscription' (pedigree) seia d4livré gratuitement totalit6. .

auF propriétaire.
Convient.il de livrer d'abord une grande eétende

Seor6taire-Trésorier de la'Société d'industrie laitière de de terrain àaparcourir aux bestiau ou de es re r
Province de Québec, St-Hyacinthe. rer dans un espace plus étroit -

1t8y8nthe,juini1s4. Sur ce point, l'opinion des cultivateurs diffère,
mais cette divergence d'opinion-provient -souvent de

Les animaux au pâturage et précautions à prendre la différence des circonstan*es locales. Les uns pré-
tendent qu'ils' ont: trouvé. plus d'avantage-:uvr&l'égar des puvrirsl' égard des prairies. tout-à-la-fois une grande étendue d'herbage, sous:.le

Convient-il d'associer dans les pâturages plusieurs double-rapport de l'économie de l'herbe etde l'entre
espèces de bestiaux,. ou d'y admettre isolément et al- tien des bestiaux; ils assurent, au contraire que
ternativement chaque. espce particulière, ou enfin leurs bestiaux plus resserrés ont. mieux profit et
de:les consacrer. exclusivement à une seule espèce? qu'il y a ou moins de dévastation dans l'herbe

Il n'y a point de doute que, pour tirer le plus Sur ce point, comme sur beaucoup d'autres le
grand parti possible des herbages, il n'y ait de l'a- mieux se- rencontre ordinairement dans on juste mi-
vantage, dans un grand nombre de cas, à admettre lieu entre les'deux extrêmes; .et que la différence des
plusieurs espèces de bostiaux sur les mêmes pâta-, positions doit souvent en apporter dans la déte
rages, chacune d'elles ayant une manière différente nation à prendre à cet égard.,Dans. le premier cas,
de raser l'herbe, et l'une pouvant d'ailleurs profiter il faut compter pour beaucoup l'exercice plus.ou
de caer 'ol cmoins considérable dont les bestiaux peuvent avoir ,.de ce* qui ne convient point à d'autres;- rais noua ne.
pensons pas qu'il pÙiiise être généralement. avanta- besoin, relativement a leur Age, à Ienr.contitution,

geux d'y admettre tout-à-la fois plusieurs espèces. etc, et la faculté de choisir l'herbe qui.est:essentielle
Nons n'avons pas été sans remarquer que toutes re pour ceux.qu'on peut engraisser, et d'en avoiriton-
cherchaient d'abord les parties les plus délicates do jours abondamment; dans le-second, on-doitcompter
l'herbage. pour lesquelles elles paraissent avoir. totit également sur le repos, la tranquillité et l'abri sou.vent .:
une égale prédilection, quoique toutes no présentent ai nécessaires à leur prospérité, etdont ils jouissent -

pas ordinairement le même dégré d'intérêt au propri. réniren plus rttserr.s
étairo, qui.doit souvent préferer une espèce de bes eno
.tiaux à une autre, relativement à l'objet principal de Quant à la dévastation de l'herbage par P'effetdu
sa spéculation, . l'avantage plus ou moins grand piétinement etdes. déjections, allô nous parett gêné-
qu'il on retire, ou qu'il en espère, et A. d'autres cir- ralement plus forte dans le premier cas que dansle - -
constances. second, à cause d'un plus grand mouvement; cepen-

il faut ajouter à ce motif très déterininant pour ad- dant cet inconvénient se remarque aussi assez forte.
mettresuccessivement chaque espèce dans l'ordre-de ment lors des changements des pâturages, plus fré.
l'intérêt qu'on, y attache, et do la manière plus ou quents dans le second que dans le premier cas,:et iL
moins rabe dont elle coupe l'herbe, un autre motif as. peut y avoir -.souvent compensation sous ce rapport.
ara puissant; c'est que, lorsque différentos espèces Dans tous les cas, la proportion di nnibre et de
d'animaux se trouvent réunis sur le même pâturage, l'espèce des bestiaux, relativement à l'étendue -de
il résulte souvent de la différence de leurs habitudes; l'herbage, nous.paraît devoir être plutôt trop faible
de'leurs besoins et'de leurs forces, que l'une devient que trop forte; car'il vaut toujours mieux s'expoéer
nuisible à l'autre soit en la tourmentant, soit. on la à perdr.e un peu d'herbe, -qu'à affamer ses bestiaux.
privant bientôt, par sa.manière de paître, de la nour- On no peut établir aucune règle fixe sur cette p or-
rituro qu'elle aurait eue sans elle. Ainsi, quoique tion,. qui doit nécessairement 'dépendre de la natute
nous sachions très.bien que le mélange que nous.cro. et.de l'état de l'herbage,'aini -que; de l'e*spèce d
yen nevoir réprouver iciait' souvent liou etu u'il
pusetro quelquefois convenable, nous n'e pensons riables, etè*n'l 'faut toujours prendre dans la plus


